
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 9 janvier 2018

Président de la séance : Étienne LEFEBVRE

Autres membres présents :
— Philippe DUCROCQ
— Valérie MOREL
— Agnès MOUCHARD

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Révision du PLU du Cateau-Cambrésis (59)

➢ Élaboration de la carte communale de Noyelles-en-Chaussée (80)

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Élaboration du zonage d’assainissement de Aubin St Vaast, Caumont, Contes, Capelle les Hesdin,

Brévillers, Tortefontaine, Mourriez, Grigny et Huby St Leu (62)

➢ Élaboration du PLU de Gouy-Servins (62)

➢ Révision du zonage d’assainissement de Labosse (60)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

Néant

Projets :  désignation  d’un  délégataire  de  la  MRAe  pour  des  dossiers  non  soumis  à  délibération
collégiale 

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le  projet d’avis relatif au projet de zone d’activités commerciale et artisanale de
Moyvillers (80), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer ;

➢ Après consultation des membres, Etienne LEFEBVRE, membre permanent titulaire de la MRAe, est
désigné  coordonnateur  sur  le  projet  d’avis  relatif  au  projet  de  messagerie  logistique-parc  des
industries Artois à Douvrin (62), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Projets : autres décisions

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL, après en
avoir  délibéré,  la MRAe a jugé qu’il  n’était  pas nécessaire de formuler  un avis  pour le  projet  de
construction d’une centrale hydroélectrique sur la rivière Oise à Chauny et Sinceny (02), soumis à
évaluation environnementale.

Le président de séance,

         Étienne LEFEBVRE
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